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  AMENDEMENT  N° 528 Rect. 
 

présenté par 
MM. MONTEBOURG, VIDALIES, BAPT, LE BOUILLONNEC, BASCOU, CARESCHE 

et les membres du groupe Socialiste 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE 184, insérer l'article suivant: 
 

« Le tribunal de grande instance a compétence exclusive dans les actions en responsabilité 
des chapitres premier, deuxième et troisième du titre V du livre VI du code de commerce. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’objectif de cet amendement est de transférer aux tribunaux de grande instance le 
jugement des actions en responsabilité pour insuffisance d’actifs, en obligation aux dettes sociales 
et en faillite personnelle. 

Aujourd’hui, ces sanctions sont prononcées par les tribunaux de commerce qui souffrent 
d’un discrédit persistant dans l’opinion publique. Ce discrédit provient, en partie, des modalités et 
des conditions dans lesquelles sont prononcées les sanctions à l’égard des débiteurs défaillants. 

Il convient donc dans l’intérêt des justiciables des tribunaux de commerce et également 
dans un souci de garantir une bonne administration de la justice de transférer le prononcé des 
sanctions aux tribunaux de grande instance. 

 

 

 

 

 


